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PREFECTURE DESARDENNES ( Annexe 8 )

DIRECTION DEPARTEMENTALE Charleville-M�zi�res, le 18 ao�t 2009
DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES
DES ARDENNES

Fiche réflexe relative à la mise à disposition des masques 
aux professionnels de santé libéraux par les Sites de Mise à Disposition 

 Contexte : 

Dans le cadre de la phase pr�-pand�mique de la pand�mie grippale, le Minist�re de la sant� souhaite 
mettre � disposition des Professionnels de Sant� Lib�raux (PdSL) des kits de masques FFP2 et chirurgicaux.

Afin de les positionner au plus pr�s de ces professionnels le Pr�fet de d�partement a identifi� cinq Sites 
de Mise � Disposition (SMD), r�partis sur le d�partement des Ardennes.

Ces sites serviront UNIQUEMENT en phase pr�-pand�mique. 
Lors de la phase pand�mique les kits de masques seront d�plac�s au sein des Centres de Coordination 

Sanitaire et Sociale de chaque territoire grippe des Ardennes (6).

 Sites de Mise à Disposition ( SMD ) :

- SDIS 08 ( avec la plate forme logistique d�partementale)
42 bis route de Warn�court  08 000 Prix les M�zi�res

- Centre de secours de Sedan
1 rue du Petit Pont  08 200 Sedan

- Centre de secours de Rethel
Rue Pierre Lat�co�re  08 300 Rethel

- Centre de secours de Vouziers
Rue Albert Caquot  08 400 Vouziers

- Centre de secours de Revin
44 rue Jean Jacques Rousseau  08 500 Revin

Les professionnels de sant� lib�raux et leurs auxiliaires pourront s’approvisionner aupr�s du site de 
mise à disposition de leur secteur ( voir carte de r�partition des sites )

La plage horaire d’ouverture des sites de mise � disposition est fix�e du lundi au vendredi de 9h00 à 
16h00.

 Les professionnels de santé libéraux concernés sont :

- M�decins ( G�n�ralistes et Sp�cialistes )
- Chirurgiens
- Infirmiers
- Dentistes
- Pharmaciens
- Kin�sith�rapeutes
- Sages-femmes
- et les auxiliaires de chacune de ces cat�gories ( les collaborateurs �troits des professionnels de sant� soit 

la secr�taire m�dicale, l’assistant, le pr�parateur, le laborantin, etc…)
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 Procédures :

Deux cas de figures peuvent se pr�senter, soit c’est un professionnel de sant� lib�ral qui exerce dans les 
Ardennes, soit c’est un auxiliaire qui se pr�sente au guichet du SMD.

 le professionnel de sant� lib�ral, �num�r� dans la liste ci-dessus, peut venir percevoir un ou plusieurs 
kits de masques pour ( 4 situations ):
- lui uniquement ;
- lui et l’ensemble du cabinet m�dical ou param�dical ;
- lui et son ou ses auxiliaires ;
- son ou ses auxiliaires.

 l’auxiliaire, peut venir percevoir un ou plusieurs kits de masques pour ( 2 situations ):
- lui uniquement ;
- lui et l’ensemble du cabinet m�dical ou param�dical ;

 Justificatifs à fournir :

 pour le professionnel de sant� lib�ral (PdSL )
- sa carte professionnelle et le cas �ch�ant la carte professionnelle des personnes pour lesquelles il retire 
des kits de masques justifiant qu’ils sont bien PdSL exer�ants dans les Ardennes.

 Pour l’auxiliaire 
- une attestation sur l’honneur du PdSL justifiant de l’existence de l’auxiliaire et le cas �ch�ant les 
cartes professionnelles des PdSL pour lesquels il vient retirer des kits de masques.

 Procédure à suivre :

Lorsqu’un PdSL ou un auxiliaire se pr�sente pour retirer un ou plusieurs kits de masques pour eux et/ou pour 
d’autres PdSL, le responsable de la remise des masques du SMD doit :

- s’assurer que le demandeur poss�de bien une ou plusieurs cartes professionnelles (pour ses confr�res) 
d’exercice dans les Ardennes, ou une attestation sur l’honneur pour le ou les auxiliaires ;

- lui faire remplir le certificat de r�ception qu’il garde dans le SMD. Un seul certificat est n�cessaire 
m�me pour le retrait de plusieurs kits ;

- remplir le tableau de suivi des masques ( tra�abilit� et gestion des stocks ) en saisie informatique 
avant de le transmettre par mail � drd51-alerte@sante.gouv.fr et � dd08-alerte@sante.gouv.fr � la 
fin de chaque journ�e de permanence avant 17 h. 
Pour les auxiliaires mettre une croix dans la colonne �n� carte professionnelle/attestation � 

- lui remettre un paquet de 30 masques FFP2 et un de 50 masques  chirurgicaux. ( Attention, si lors 
du prochain approvisionnement le conditionnement des masques est modifi� la DDASS demandera
d’adapter la d�livrance ( faire au plus simple en fonction du conditionnement des boites de masques )

 Réapprovisionnement : 

Important : le tableau de suivi de mise � disposition des masques permet � la DRDASS et � la DDASS de 
conna�tre l’�tat de votre stock. 
D�s que 60% du stock aura �t� consomm�, la DDASS est charg�e d’effectuer une commande. 

Le r�approvisionnement du SMD sera assur� par la plateforme logistique d�partementale.
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PREFECTURE DES ARDENNES

EPIDEMIE DE GRIPPE A-H1N1

CERTIFICAT DE RECEPTION
à remettre au Site de Mise à Disposition

Je soussign�, ………………………………… ,fonction…………………………………………

demeurant � ……………………………………………………., certifie avoir r�ceptionn� 

……… masques FFP2 et ……… masques chirurgicaux au site de mise � 

disposition de ……………………………..,  le   …./…./2009.

Signature

Un seul certificat par retrait, m�me pour plusieurs personnes.
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PREFECTURE DES ARDENNES

EPIDEMIE DE GRIPPE A-H1N1

ATTESTATION SUR L’HONNEUR
DU PROFESSIONNEL DE SANTE LIBERAL

Je soussign�, …………………………………, fonction………………………..................

demeurant � …………………………………………………….., certifie que la ou les 

personnes list�es ci-dessous sont des auxiliaires* de mon cabinet/officine.

Nom Pr�nom Fonction *

* secr�taire m�dicale, pr�parateur en pharmacie, aide laborantin, assistante dentaire etc…..

le   …./…./2009. Signature


